
Initiation aux chants d'oiseaux, à Villers-la-Ville
•

Balade nature
(de 5 à 15 participants)

Sam 04 Avr 2026 09h - 16h  Belgique
Villers-la-Ville

Votre Guide
Steven Lemaire

Photographe animalier et guide-nature, Steven vous emmènera à la
découverte des beautés naturelles de nos régions.

contact@defi-nature.be • (+32) 71 84 24 74
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Aperçu

À cette période, les oiseaux sont en plumage nuptial. Ils construisent leur nid, chantent afin de délimiter leur
territoire, et paradent au plus grand bonheur de nos yeux.

Nous relèverons les traces de leur présence, étudierons leur comportement et décortiquerons les différents chants
et cris afin de mieux les percevoir et les garder en mémoire.
 

Programme

Lors de cette journée, nous commencerons par suivre un circuit d’un peu plus de 5 kilomètres à la rencontre des
oiseaux nichant dans nos forêts et tâcherons d’observer leurs comportements.

Nous pique-niquerons aux alentours de 12h30-13h00 et regagnerons ensuite nos voitures pour nous diriger vers le
ravel de Genappe, qui nous mènera à la réserve naturelle des anciens décanteurs où se trouvent des postes
d’observation.

Retour prévu à 16h aux voitures.

Le programme est donné à titre indicatif. Le guide pourra être amené à le modifier en fonction de la météo et afin
de profiter au mieux des opportunités.
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Prix

16 € par adulte

5 € par enfant de 12 à 18 ans

0 € pour les enfants de moins de 12 ans

Le prix comprend

L'encadrement

Le prix ne comprend pas

Le pique-nique
Les collations
Les boissons
Les déplacements
Les dépenses personnelles

Infos pratiques

Difficulté(s) 

Balade de difficulté moyenne.

À emporter 

Vêtements adaptés à la météo, jumelles, bottes (indispensables pour le matin), chaussures de
marche pour l'après-midi, pique-nique, collations, boissons, de quoi se payer une éventuelle boisson
dans un café si la météo est mauvaise.

Déplacement(s) 

Les participants se rendent au lieu de rendez-vous par leurs propres moyens (lieu de rendez-vous
communiqué après inscription, quelques jours avant l'activité en cas de repérage tardif effectué par le
guide).

N'hésitez cependant pas à nous contacter si vous êtes intéressé par du covoiturage.

Sur place, déplacements à pied et en voiture entre les différents sites.

À savoir 

Les chiens ne sont pas autorisés.

3 / 4Document édité le 01/05/2026 à 12:16

https://www.defi-nature.be/nous-contacter


Nous contacter

Place Communale 20c
6230 Pont-à-Celles

Tel: +32 (0) 71/84.24.74
contact@defi-nature.be

Horaires de bureau
Du lundi au vendredi: 9h - 17h
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